
 

                                                                                                                                          Année scolaire 2025-2026 

 
 
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

Première SCIENCES ET TECHNOLOGIES DU MANAGEMENT 

ET DE LA GESTION (STMG) 
 

 

- Aucun dossier d’inscription ne sera accepté au lycée Honoré d’Urfé 

si l’élève ne figure pas sur les listes AFFELNET transmises par les 

services de la DSDEN 42 (les réponses sont publiées le vendredi 

27 juin à partir de 14h). Pas de réponse par téléphone ou mail. 

- Aucun dossier incomplet ne sera accepté (voir listes des pièces à 

joindre au verso). 

- Le candidat qui ne vient pas s’inscrire perd le bénéfice de son 

affectation dès LE 4 JUILLET 2025. 
 

 
Le dossier d’inscription est entièrement téléchargeable, il est à imprimer (pas de recto-verso), à remplir 
et à rapporter directement au lycée Honoré d’Urfé (entrée rue de l’Egalerie) – aucun dossier 
d’inscription ne sera traité par courrier.  
 
Si toutefois vous n’avez pas la possibilité d’imprimer les documents nécessaires, le retrait des dossiers 
papier sera possible à partir du vendredi 20 juin 2025.  
 
La présence de l’élève est obligatoire lors du dépôt du dossier d’inscription. A condition que tous les 
documents soient signés par les responsables légaux, le dossier peut être rapporté par l’élève seul. 
Toutefois, pour les élèves qui souhaitent s’inscrire à l’internat, la présence des parents est conseillée. 
 
Afin de gérer dans les meilleures conditions le retour des dossiers d’inscription, merci de respecter le 
calendrier suivant établi par établissement d’origine : 
 

DATE DE DEPOT DU 
DOSSIER 

HORAIRES NIVEAU/SERIE 

Mardi 1er juillet 2025 13h00 – 18h00 
1ères ST2S + 1ères STL + 1ères STMG 

+ 1ères GENERALES EXTERIEURES 

 
Tout dossier envoyé ou déposé au lycée en dehors des plages horaires définies ne 

sera pas accepté. 



 
      Année scolaire 2025-2026 

 
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

Première technologique 

 

Procédure : les dossiers d’inscription ont été construits de manière à limiter au maximum le nombre 
d’impression inutile, certains documents sont à imprimer obligatoirement et à rapporter au lycée 
Honoré d’Urfé, d’autres vous délivrent des informations et peuvent être simplement téléchargés. Nous 
vous invitons à prendre connaissance du dossier dans sa globalité et d’imprimer par la suite les 
documents dont vous aurez besoin. 
 

Documents à imprimer et à rapporter obligatoirement au lycée Honoré d’Urfé  
        Fiche inscription 1ère technologique (en fonction de sa filière) : il s’agit de la fiche sur laquelle l’élève fera le choix 
de ses langues vivantes, et éventuellement de son option facultative. Vous veillerez à bien choisir la bonne fiche 
d’inscription en fonction de l’affectation de votre enfant : 1ST2S, 1STMG ou 1STL. 

        Fiche de renseignements 

        Fiche autorisations parentales (vie scolaire) 

        Fiche infirmerie + 1 photo d’identité 

        Fiche principe de laïcité 

        Fiche achat matériel pour le travail en laboratoires uniquement pour les 1STL 
 

Documents à imprimer et à rapporter uniquement pour les élèves demi-pensionnaires 
        Fiche d’inscription au restaurant scolaire. Un chèque devra être joint à la demande afin d’alimenter la carte de 
self. 
 

Documents à imprimer et à rapporter uniquement pour les élèves internes 
        Dossier d’internat + 2 photos d’identité 

 

Pièce à joindre obligatoirement 
   1 photocopie de la pièce d’identité de l’élève 

 

Documents personnels à présenter 
       Livret de famille pour créer le PASS’REGION 

       Chéquier (si nécessaire pour cantine, MDL, frais section CO) 
 
 
 

PLANNING DE LA RENTREE 2025-2026 
 

                                     PREMIERES 

LUNDI 1er SEPTEMBRE 2025 Accueil de tous les élèves de 1ère Technologique de 9h00 à 15h00. 

JEUDI 4 SEPTEMBRE 2025 Début des cours selon l'emploi du temps provisoire. 

                                          INTERNAT 
LUNDI 1er SEPTEMBRE 
2025 

Accueil des élèves internes de 1ère  Technologique de 8h15 à 9h00. 



 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

- JOURNEE DE COHESION : Lundi 01 septembre 2025 à 9h 
Prévoir un pique-nique, une tenue de sport, des baskets, de l’eau. 
Présence des élèves obligatoire. 
 
 

- REUNION FILIERE ST2S / STL / STMG : Jeudi 11 septembre 2025 à 
18H  

A destination des élèves et de leurs responsables légaux. 
Cette réunion sera l’occasion de présenter les possibilités d’orientation 
post-bac, les exigences de la filière et les modalités du suivi de scolarité 
qui en découlent. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Inscription en Première SCIENCES ET TECHNOLOGIES DU 

MANAGEMENT ET DE LA GESTION (STMG) 

Année scolaire 2025-2026 
 

 

 

  Langue vivante A :  

    Anglais  

 

   Langue vivante B : 

    Allemand       Espagnol                Italien              Portugais 

 

 
 

 

 

 

 

  

Option facultative * :     Théâtre            Histoire des arts          Arts plastiques    

                                                     (  =>  mercredi après-midi  )  

                                                    

                                        Cinéma-Audiovisuel (sous réserve de compatibilité d’emploi du temps) 

 

N.B : l’inscription à une option facultative vaut engagement pour 

une année scolaire 
 

* l’ouverture d’une spécialité ou d’une option est conditionnée à l’effectif (10 minimum) 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATE, NOM ET SIGNATURE DU RESPONSABLE LEGAL OU DE L'ELEVE MAJEUR : 

 

Le ____ /         /                    ..................................................................................................................................... 

 

Lycée Honoré D’Urfé 

1 impasse le Châtelier 

BP 90259 

42012 ST ETIENNE Cedex 2 

 

NOM et Prénom de l’élève : 

 
…………………………………………………………………………… 

 

                                

Etablissement d’origine : 
 

…………………………………………………………………………… 



F I C H E  D E  R E N S E I G N E M E N T S  2 0 2 5 / 2 0 2 6  
 

Cette fiche doit être complétée par les responsables légaux et remplie avec le plus grand soin et sous leur propre 
responsabilité. De la fiabilité des informations qu’elle contient dépendent des opérations de gestion très importantes : 
inscription aux examens, délivrance de diplômes, certificats de scolarité, attestations, vie scolaire... 
 

Attention : toutes les rubriques doivent être remplies obligatoirement – Cette fiche est confidentielle et reste la seule propriété de 
l’établissement. 

                        

É L È V E  

Nom …...………………………………………………Prénoms……………………………………………………Sexe M / F  

Date de naissance …....... /…..….. /…….……+  Pays naissance …………….………………………………………………… 

Ville de naissance (arrondissement si nécessaire) + Code département…………..…………….........................................  

Nationalité : ................................................................. N° téléphone : ............................................................................... 

Régime demandé :         Interne                   Demi-pensionnaire                   Externe   

A N N E E  S C O L A I R E  P R E C E D E N T E  

Etablissement et Ville/Département 2024-25 : ....................................................................................................................   

Public / Privé           Classe 2024-25 : ............…..........................................................................................................…… 

Etiez-vous boursier en 2024-25 ? : Oui / Non  
Bénéficiiez-vous d’un accompagnement pédagogique/d’aménagements scolaires ?     PAP       PAI        PPS      

R E S P O N S A B L E  L E G A L  1    Paie les frais scolaires     Perçoit les aides       

LIEN :       Père        Mère        Autre (précisez) : ………………………………….…………………….….……………. 

Nom ....……………………………………….…..…………… Prénom …………..……...………………………………..………. 

Adresse personnelle : N°..………… Rue ……….…………………………………………………………………………………. 

Code Postal ………………….....… Ville …………………….....…………………………………………………………………... 

 Personnel : …………………………………………………. Portable : …………………………….………………......…. 

Adresse mail obligatoire : ……………………….………………………………@………………………………………….…….. 

Situation emploi :      Activité        Chômage        Retraite        Autre     

Profession : ………………………………………………………   Nombre total d’enfants dans l’établissement : …………… 

- Autorise à communiquer les coordonnées aux associations de parents d’élèves : Oui :    Non  
- En cas d’absence en cours, un SMS vous sera automatiquement envoyé durant toute la scolarité de votre enfant.  
➔ En cas de refus, envoyez un mail à : vie-scolaire.0420042t@ac-lyon.fr 

R E S P O N S A B L E  L E G A L  2    Paie les frais scolaires     Perçoit les aides        

LIEN :       Père        Mère        Autre (précisez) : …………………….…………….……………..…………………...… 

Nom ....…………………………………………..…………… Prénom …………..……...…………..……………………………. 

Adresse personnelle : N°………..… Rue ………….………………………………………………………………………………. 

Code Postal ………………….….… Ville …………..………………………..……………………………………………………... 

 Personnel : ………………………………………………….  Portable : ………………..…………………………........…. 

Adresse mail obligatoire : ………………………………………………………@…………...………………………….…………. 

Situation emploi :      Activité        Chômage        Retraite        Autre    

Profession : ………………………………………...……..……  Nombre total d’enfants dans l’établissement : ……………… 

- Autorise à communiquer les coordonnées aux associations de parents d’élèves : Oui :    Non  
- En cas d’absence en cours, un SMS vous sera automatiquement envoyé durant toute la scolarité de votre enfant.  
➔ En cas de refus, envoyez un mail à : vie-scolaire.0420042t@ac-lyon.fr 

Adresse où réside l’élève :  Chez le responsable légal 1   Chez le responsable légal 2   
 Autre, précisez : …………………………………………………………………………………..…………………………….. 

Autre personne à contacter (Nom et Prénom) : ………………………………………...………………………...………….…… 
Lien de parenté : ………………………………….………… Personnel :…………………………………..…….………........  
 

Nous certifions sur l’honneur la sincérité des informations communiquées. 
 

A Saint-Etienne, le ____ /         /                     Signature de l’élève                       Signature des parents 
 

 
 



 

    
 
  
  

 

Règlement intérieur et autorisations 
Année scolaire 2025-2026 

 

Nom et Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Classe (en 2025-2026) : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Je soussigné(e) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Agissant en qualité de (1) : Responsable légal –  Père  –  Mère  –  Tuteur 

❑ Reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur et de la charte informatique, sur le site internet du lycée 

(http://www.honoredurfe.eu) et m’engage à les respecter. 

 

❑ Autorise le chef d’établissement à utiliser la photographie de mon fils, ma fille (1) dans le cadre de la réalisation 

du trombinoscope du lycée (document à usage uniquement interne, conservé selon le Règlement Général de 

Protection des Données-RGPD).  

 

❑ Autorise le chef d’établissement en cas d’accident ou d’urgence à faire pratiquer les premiers soins dans le service 

hospitalier le plus proche. 

 

 

Fait à ……………………………………………………… le ………………………..2025 

 

(1) Rayer la mention inutile 

 

 

Signatures 

Responsable légal 1           Responsable légal 2                       L’élève 

 
 
 

http://www.honoredurfe.eu/


 

 

NOTE  D'INFORMATION- INSCRIPTION ou REINSCRIPTION DANS  L'ETABLISSEMENT SCOLAIRE  

Année scolaire 2025-2026 

 

 
Vu le règlement intérieur de l'établissement, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L 145 11 (principe de laïcité), L511-1, R 511-1 à R511-11 (droits  et obligations des élèves) 
 

 
 

L'école est laïque. Elle est un lieu de neutralité où se forment les futurs  citoyens dans le respect des 

principes républicains. Elle promeut l'égalité des droits et des devoirs  entre  les individus, refuse  toutes   

les discriminations telles  que  définies   par  l'article 225-1 du  code  pénal.  Elle est notamment engagée 

dans la lutte contre le racisme et l'antisémitisme et œuvre résolument à l'égalité entre  les hommes  et 

les femmes.  Elle n'admet aucune forme de violence latente ou manifeste, morale, psychologique ou 

physique. Chacun est libre de ses convictions idéologiques ou religieuses ce qui impose un devoir  de 

tolérance, de réserve et de respect et qui exclut  tout prosélytisme qui pourrait porter atteinte à la 

liberté de conscience d'autrui. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L.141-5-1 du code  de l'éducation,« le port de signes ou de 

tenues  par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit''· 
 

Ainsi, les vêtements et signes qui, par leur nature ou par le comportement de l'élève manifestent une 

appartenance religieuse, sont interdits. 
 

Cette interdiction s'impose dans l'enceinte scolaire et au cours des voyages et sorties scolaires, dès lors 

que les élèves ou étudiants sont sous la responsabilité de l'établissement ou des enseignants. 

 

Toute inscription dans un établissement scolaire implique de respecter ces principes. 
 
 

 
NOM et Prénom du responsable légal : ...............................................................................................................  

Ecrire   « vu et pris connaissance» : 

Signature: 
 

 
 
 

NOM et Prénom de l'élève: ...............................................................................................................  

Classe 25/26 : ………………………………………………………………………… 

Ecrire« vu et pris connaissance , : 

Signature : 
 
 
 
 



 



 INSCRIPTION AU RESTAURANT SCOLAIRE(DEMI-PENSIONNAIRES) 

REGLEMENT FINANCIER 
Année scolaire 2025/2026 

Règlement financier à retrouver sur le site du Lycée Honoré D’Urfé  
ORGANISATION DE LA RENTREE 2025:  
Les demi-pensionnaires prendront leurs repas au restaurant scolaire du Lycée Honoré d’Urfé.  

Ils devront utiliser leur PASS’Région pour entrer dans l’établissement par les portiques et  pour 

manger au self. 
 PAIEMENT DES REPAS  
Le tarif des repas est de 4.35€ jusqu’au 31 décembre 2025. Une modification du tarif pourra intervenir au 1er 

janvier 2026. Les repas doivent être prépayés par approvisionnement d’un compte ouvert au nom de l’élève. 

Lors de la première inscription comme usager du restaurant scolaire, il est demandé le paiement des 10 

premiers repas  soit 43.50 €. En cas de réinscription un chèque de 43.50€ € doit obligatoirement être 

remis. Le compte doit être réapprovisionné avant épuisement. Sans compte approvisionné, un élève ne peut 

accéder au restaurant scolaire.  

En cas d’oubli du Pass’Région un système de dépannage entre élèves est prévu , il y aura  la possibilité de 

prendre deux repas le même jour .L’élève pourra également à l’aide du numéro de Pass’Région et d’un mot de 

passe accéder au self.(Il est conseillé aux élèves de prendre une photo de leur PASS’REGION). 

  

MODES DE PAIEMENT :  
 par chèque libellé au nom de l'Agent Comptable du Lycée Honoré d’Urfé. Une fois le compte 

épuisé, le chèque destiné à le réapprovisionner doit être déposé au plus tard  deux jours ouvrables avant le 

jour où l’élève prévoit de déjeuner au restaurant scolaire (un message inscrit sur l’écran de la badgeuse 

l’avertit de ses derniers passages autorisés au self).  

 en espèces : uniquement à la caisse de l’Agent Comptable du lycée Honoré d’Urfé (Service 
Intendance) dans les mêmes délais que ceux indiqués pour le paiement par chèque.  
   en ligne  sur  le site du lycée : http://www.honoredurfe.eu, en utilisant l’identifiant et le mot de passe 
remis par  le service intendance. L’approvisionnement doit être effectué vingt- quatre heures avant le jour où 

l’élève prévoit de déjeuner au restaurant scolaire.  

 
PERTE DE PASS’REGION :  
En cas de perte, il est nécessaire de le signaler à l’intendance et de faire le nécessaire 

 sur le site https://auvergnerhonealpes.zecarte.fr 
  
FONDS SOCIAL (ne concerne pas les élèves en BTS) :  
Les fonds sociaux sont destinés à faire face à des situations particulièrement difficiles que peuvent rencontrer 

les lycéens ou leur famille pour assumer les frais de restauration scolaire. A ce titre, une aide peut être attribuée 

après étude du dossier. Les familles qui souhaitent des informations complémentaires sont invitées à prendre 

contact avec l’Assistante Sociale du lycée.  
 REMBOURSEMENTS :  
En cas de départ du Lycée, un remboursement est effectué. Une demande écrite accompagnée d’un 
RIB devra parvenir au service Intendance.   
 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

ACCUSE DE RECEPTION  
A COMPLETER  et à rendre  accompagné d’un chèque de 43.50€. 

 
 Adresse mail obligatoire :………………………………….. 

 
Je soussigné(e) M…………………………………………………………… responsable légal de l’élève :    

                 
NOM :                                              Prénom :                                           CLASSE :  
  
Déclare que celui-ci sera demi-pensionnaire. J’ai reçu le règlement financier de l’établissement et m’engage à le respecter.  
  
A St Etienne le   
                                                                                 Signature des parents ou du tuteur  

 

 



 

 

 

 

 
 



 

 
 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

MAISON DES LYCEENS 
 

BULLETIN D'ADHESION 2025-26 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Je soussigné : Parent de 

l’élève : 

Verse la somme de 8 € afin que mon enfant soit adhérent de la Maison Des Lycéens du lycée 

Honoré d'Urfé. 

 
Cette adhésion permet : 

Un accès à la MDL (canapé, babyfoot, jeux de société, wi-fi) 

Et à sa salle de musique (guitares acoustique, électrique, basse ; batterie électronique, piano) D'être prioritaire 

sur les élèves non adhérents pour toutes les activités organisées par la MDL (Exemples 2023-24 : Atelier 

d'écriture, accrobranches, laser game, club dessin, club jeux de société, tournoi d'Echecs, tournoi babyfoot, 

sortie cinéma, etc...) 

De payer moitié prix sur toutes les activités payantes de la MDL 

 
Fait à :                                                          le : 

Signature : 

 

 

 



 
 


